Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 18

Préambule :
3.3.1.1 Service de fourniture à prix fixe 
« Ce service est disponible : i) à un nouveau client; ou ii) au client qui utilise le service de fourniture de Gaz Métro depuis au moins 12 mois. » 
Question :

7.1 Nous constatons qu’aucune mention n’est faite sur la consommation annuelle minimale de 7,500 m3 et maximale de 1,168,000 m3 du client pour se prévaloir de ce service. Est-ce que Gaz Métro a modifié ses paramètres d’admissibilité pour ce service ? Si oui, veuillez justifier. 
Réponse :
7.1
SCGM n’a pas modifié ses paramètres d’admissibilité pour ce service. En effet, les paramètres du service de fourniture de gaz naturel demeurent dans les Tarifs. Seuls les articles relatifs aux préavis d'entrée et de sortie, ainsi que relatifs à la durée du contrat ont été transférés à la proposition de Conditions de service.
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